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Couverture au titre de la garantie en un coup d’oeil 
Couverture de Garantie (selon la premi썟re 썗ventualit썗)

Mols                   12          24          36          48          60          72          84          96

Garantie de base

Groupe propulseur

Ajustements de la
premi썟re ann썗e

Batterie (prorata)

D썗fauts 쌽 la peinture

Antiperforatlon

Dispositif antipollution
(Principaux)
Syst썟me audio / DVD
(Si install썗 avant la livraison au d썗tail)

Syst썟me audio / DVD
(Si install썗 apr썟s la livraison au d썗tail)

Accessoires
(Si install썗 avant la livraison au d썗tail)

Accessoires
(Si install썗 apr썟s la livraison au d썗tail)

Syst썟me Hybride

Syst썟me de V썗hicule 쉩lectrique

60 mois / 100 000 km

60 mois / 100 000 km

12 mois / 20 000 km

36 mois au pro rata

36 mois / 60 000 km

60 mois Kilom썗trage illimit썗

96 mois / 130 000 km

36 mois / 60 000 km

12 mois / 20 000 km

36 mois / 60 000 km

12 mois / 20 000 km

96 mois / 150 000 km

96 mois / 150 000 km
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Garantie du syst썟me hybride (HEV/PHEV) 
P썗riode de la Garantie
La garantie du Syst썟me Hybride de Kia Canada Inc. couvre les composantes d썗crites dans ce chapitre pour un total 
de 96 mois depuis la date d’enregistrement du v썗hicule, ou 150 000 km jusqu’쌽 la premi썟re 썗ventualit썗.

Ce qui est couvert
Les composantes originales suivantes sont couvertes si trouv썗es d썗fectueuses dans les mat썗riaux et/ou fabrication 
sous utilisation normale et 썗tant bien entretenues.

Syst썟me Hybride:
僅 Ensemble Batterie Hybride
僅 D썗marreur et G썗n썗ratrice Hybride (HSG)
僅 Unit썗 de Contr쎦le-Moteur (PCU)
僅 Transmission Automatique incluant le Moteur-Traction
僅 Chargeur embarqu썗 (PHEV seulement)

Couverture sur la capacit썗 du bloc-batterie haute tension du mod썟le hybride/hybride en쏾chable (HEV/PHEV)
Couverture sur la d썗t썗rioration de la capacit썗 en fonction des renseignements du syst썟me de diagnostics embarqu썗s 
(code d’anomalie). La couverture de la capacit썗 de cette batterie HEV/PHEV est sujette aux limitations 썗num썗r썗es 
dans la section ≪ 쉩l썗ments non couverts ≫.
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Syst썟me de Garantie du V썗hicule 쉩lectrique 
P썗riode de Garantie
Le syst썟me de Garantie du V썗hicule 쉩lectrique de Kia Canada Inc. couvre les composants d썗crits jusqu’쌽 un total 
de 96 mois 쌽 compter de la date d’enregistrement de la garantie, ou 150 000 km, selon la premi썟re 썗ventualit썗.

Ce qui est Couvert
Les composants du syst썟me de VE d’origine suivants qui sont trouv썗s d썗fectueux dans le mat썗riel et / ou la 
fabrication pour une utilisation et un entretien normales seront couverts au cours de la ≪p썗riode de garantie≫ 
d썗crit ci-dessus.

Syst썟me de V썗hicule 쉩lectrique
Moteur     Unit썗 de l’Onduleur         Module de Contr쎦le de V썗hicule
Engrenage d썗multiplicateur  Convertisseur CC/CC         Chargeur 쌽 bord
Connecteur de Chargeur 쌽 bord  C쌷ble de Chargeur d’entretien        Bo쎂tier de Contrai de Charge
Batterie haute tension

Couverture de Capacit썗 de Batterie Haute Tension
La capacit썗 de la Batterie Lithium-Ion Polym썗re (≪Batterie VE≫) est couverte pour 8 ans ou 150 000 km selon la 
premi썟re 썗ventualit썗 쌽 partir de la premi썟re date de mise en service, et ce, pour la perte moins que 70% par rapport 
쌽 la capacit썗 d’origine. Cette garantie couvre les r썗parations n썗cessaires pour remettre la capacit썗 de la batterie 
쌽 70% de la capacit썗 d’origine. Si possible, les composants de la batterie VE seront r썗par썗s ou remplac썗s, et la 
batterie d’origine VE sera retourn썗e au v썗hicule. Si n썗cessaire, la batterie VE sera remplac썗e soit par une nouvelle 
Batterie Lithium-Ion Polym썟re Batterie ou une remise 쌽 neuf. Toute r썗paration ou remplacement en vertu de la 
pr썗sente couverture de la capacit썗 de Batterie Lithium-Ion Polym썟re peut ne pas remettre votre batterie lithium-
ion 쌽 un 썗tat ≪comme neuf≫ avec la capacit썗 d’origine de la batterie 쌽 100%. Toutefois, l’intervention fournira le 
v썗hicule avec une batterie de capacit썗 d’au moins 70% de la capacit썗 d’origine de la batterie.
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Garantie limit썗e de v썗hicule neuf 
Ce qui est couvert
Sujet aux termes et conditions 썗tablies ci-dessous, Kia 
garantit qu’en vertu de la Garantie limit썗e de v썗hicule 
neuf, votre v썗hicule neuf Kia est exempt de tout d썗faut 
de mat썗riau et/ou de fabrication dans des conditions 
normales d’utilisation au cours de la (des) p썗riode(s) 
de garantie d썗crite(s) ci-dessous. Lorsque requise, Kia 
r썗parera ou corrigera, sans frais, toute d썗fectuosit썗 
couverte sur votre v썗hicule Kia neuf en utilisant des 
pi썟ces neuves ou r썗usin썗es qui ont 썗t썗 approuv썗es.

Dur썗e de la garantie
La Garantie limit썗e de v썗hicule neuf - comprenant la 
Garantie de base, la Garantie du groupe propulseur et 
la Garantie des r썗glages—fait l’objet de trois p썗riodes 
de couverture. Chaque p썗riode de couverture d썗bute 쌽 
la date de la livraison au d썗tail au premier acheteur ou 
쌽 la date 쌽 laquelle le v썗hicule Kia est mis en circulation 
pour la premi썟re fois. Toute portion restante de la 
garantie est enti썟rement transf썗rable aux propri썗taires 
subs썗quents.

 
Couverture au titre de la garantie

僅 Garantie de base
Sauf les limites et les exclusions stipul썗es 쌽 “Exceptions” 
et “Ce qui n’est pas couvert”, tous les composants de 
votre v썗hicule Kia neuf sont couverts pour une p썗riode 
de 60 mois ou 100 000 kilom썟tres, selon la premi썟re 
썗ventualit썗. Cela ne couvre pas l’usure normale, les 
썗l썗ments d’entretien, les pneus et les 썗l썗ments exclus 
쌽 la section “Exceptions” et “Ce qui n’est pas couvert’’.

僅 Couverture du groupe propulseur
Les composants sp썗ci쏾ques suivants sont couverts 
pendant 60 mois ou 100 000 kilom썟tres, selon la 
premi썟re 썗ventualit썗. Cela ne couvre pas l’usure 
normale, les 썗l썗ments d’entretien, les pneus et les 
썗l썗ments exclus 쌽 la section “Exceptions” et “Ce qui 
n’est pas couvert”.

- Moteur : Bloc-moteur, culasse, tous les 썗l썗ments 
internes, le pignon de distribution, unit썗 de valve de 
distribution variable continue (CVVT), les joints et 
bagues d’썗tanch썗it썗, la courroie de distribution et son 
recouvrement, la tubulure d’admission et le collecteur 
d’썗chappement, le recouvrement de soupapes, le 
volant-moteur, le carter d’huile, la pompe 쌽 l’huile, la 
pompe 쌽 eau.
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- Bo쎂te-pont 4 roues motrices : La bo쎂te de vitesses, 
la bo쎂te de transfert, les 썗l썗ments internes, les joints 
et bagues d’썗tanch썗it썗, les arbres de transmission, les 
joints universels.

- Essieux : Les arbres de roue, les joints homocin썗tiques 
et les souf쏿ets, les supports de roulement et les 
bagues, les roulements de roues et moyeu.

- Bo쎂te de vitesses : La bo쎂te de vitesses, la bo쎂te de 
transfert, les 썗l썗ments internes, les joints et bagues 
d’썗tanch썗it썗.

- Diff썗rentiels : Les carters de diff썗rentiel avant et 
arri썟re, tous les 썗l썗ments internes, les joints et bagues 
d’썗tanch썗it썗.

- Arbre de transmission : Les arbres de transmission, 
les joints universels.

Garantie du climatiseur

僅 Climatiseur Kia d’origine
Un climatiseur install썗 par un concessionnaire Kia, 
쌽 tout moment au cours de la p썗riode de garantie 
compl썟te sera couvert, pi썟ces et main-d’oeuvre, pour 
la balance de la p썗riode de la garantie de base ou 12 
mois peu importe le kilom썗trage, selon la premi썟re 
썗ventualit썗.

僅 Climatiseur Kia d’origine
Le climatiseur install썗 쌽 l’usine sera couvert, pi썟ces 
et main d’oeuvre, durant la p썗riode de la garantie de 
base.

僅 Charge de r썗frig썗rant du climatiseur
La charge de r썗frig썗rant du climatiseur est couverte 
pour les 12 premiers mois peu importe le kilom썗trage. 
Pour la p썗riode restant 쌽 courir de la garantie, la 
charge de r썗frig썗rant est couverte uniquement lors 
du plein dans le cadre d’une r썗paration au titre de la 
garantie.

La premi썟re ann썗e

僅 Couverture des r썗glages
Les r썗glages d’entretien sont couverts pendant les 
premiers 12 mois ou 20 000 km, selon la premi썟re 
썗ventualit썗. Ceci signi쏾e les r썗glages mineurs qui ne 
sont habituellement pas associ썗s au remplacement 
de pi썟ces.

僅 Pi썟ces d’usure normale
Les ampoules, les fusibles, les courroies, les 
plaquettes de freins, les garnitures d’embrayage, les 
balais d’essuie-glace seront couverts pour d썗faut 
de fabrication ou de mat썗riaux, sauf pour l’usure 
normale, pendant une ann썗e ou 20 000 km selon le 
premier terme atteint. Les disques de freins seront
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couverts pour d썗faut de fabrication ou de mat썗riaux 
pendant 3 ans et/ou 60 000 km selon la premi썟re 
썗ventualit썗, mais non couverts contre l’usure normale, 
Les bougies d’allumages r썗guli썟res sont couvertes 
pendant 24 mois/48 000 km, les bougies d’allumages 
platine et 쌽 l’iridium sont couvertes pendant 3 ans/ 
60 000 km. Les roues en alliage, chrom썗es, ou 
jantes d’aluminium, les outils 쌽 la main sont couverts 
contre tout d썗faut de fabrication mais non contre 
l’usure normale pour une p썗riode de 3 ans et/ou  
60 000 km, selon la premi썟re 썗ventualit썗. Apr썟s ce 
temps leur remplacement sera enti썟rement aux frais 
du propri썗taire.

僅 Obtention de la couverture au titre de la garantie
    aux 쉩tats-Unis

La couverture au titre de la garantie de votre 
v썗hicule Kia neuf est assur썗e au Canada par les 
concessionnaires Kia autoris썗s. Si votre v썗hicule 
Kia requiert une r썗paration sous garantie alors que 
vous vous trouvez temporairement en voyage aux 
쉩tats-Unis, vous pouvez obtenir le service d’un 
concessionnaire Kia autoris썗 aux 쉩tats-Unis. Parce 
que la garantie offerte au Canada peut diff썗rer de 
celle offerte aux 쉩tats-Unis, assurez-vous d’avoir en 
votre possession tous les documents prouvant la date 
d’achat originale de votre v썗hicule de m썛me qu’une 
copie du pr썗sent manuel pour faire la preuve de la 
garantie au concessionnaire am썗ricain.

Exceptions 

La garantie des 썗l썗ments mentionn썗s ci-dessous est la 
suivante:

僅 Batterie (prorata)
La batterie d’origine est enti썟rement couverte pendant 
les premiers 12 mois de la p썗riode de garantie, quelle 
que soit la distance parcourue. Apr썟s 12 mois mais 
dans les 24 mois, vous aurez 쌽 assumer 50 % du prix 
de d썗tail sugg썗r썗 de la batterie. Apr썟s 24 mois, mais 
dans les 36 mois, vous aurez 쌽 assumer 75 % du prix 
de d썗tail sugg썗r썗 de la batterie de remplacement. 
Les frais de la main d’oeuvre requise pour le 
remplacement de la batterie d’origine au cours des 36 
mois complet de la p썗riode de garantie sont couverts 
par Kia Canada. 

Une batterie d썗charg썗e provoqu썗e par un composant, 
des lumi썟res rest썗es actives etc. n’est pas consid썗r썗e 
d썗fectueuse.

僅 Remorquage
Vous b썗n썗쏾ciez du service de remorquage gr쌷ce au 
“Service d’assistance routi썟re d’urgence Avantage 
Plus Kia”. Pour en savoir plus sur ce programme, 
reportez-vous 쌽 la page 21 de ce manuel.
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僅 Garantie de la peinture
La garantie Kia de la peinture due 쌽 un d썗faut de 
mat썗riau ou de fabrication est de 36 mois ou 60 000 
km selon la premi썟re 썗ventualit썗. Les imperfections 
mineures ou d’ordre esth썗tique de la peinture, c’est-쌽 
dire r썗sidu de peinture, trace de ruban, brillance 
r썗duite, pelure d’orange, peinture mince, couleur non 
assortie, trace de polissage, poussi썟re/salet썗 sont 
couvertes pendant 12 mois ou 20 000 km, selon la 
premi썟re 썗ventualit썗. 

Ce qui n’est pas couvert

Dommages dont la cause est hors de contr쎦le du 
fabricant

Ces facteurs incluent sans en limiter la port썗e :

僅 Le mauvais usage du v썗hicule Kia comme le fait 
de sauter les cha쎂nes de trottoir, la surcharge, la 
participation 쌽 une course, etc. (L’usage correct est 
d썗crit dans votre Manuel du propri썗taire).

僅 Les accidents, l’incendie, le vol, une 썗meute, etc..

僅 Tout changement, modi쏾cation, trifouillant 쌽 toute 
partie qui peut affecter les syst썟mes op썗rationnels.

僅 Les dommages ou corrosion de toute surface ou de 
pi썟ces dus aux retomb썗es atmosph썗riques comme 
les pluies acides, les retomb썗es (chimiques, s썟ve des 
arbres, etc.), le sel, les risques de la route, la gr썛le, le 
vent, la foudre, les inondations et tout autre cas de 
force majeure.

僅 Des probl썟mes d’ordre esth썗tique ou de corrosion 
au 쏾ni caus썗s par des 썗clats de pierre, la poussi썟re 
de freins, application de produits chimiques tel que 
cire, les polis, les mastics abrasifs et gratignures 쌽 
la peinture, ou autre dommages qui ne sont pas 
consid썗r썗s comme d썗faut de fabrication ou mat썗riaux.

僅 Tout dommage aux roues en alliage, en aluminium, 
chrom썗es, caus썗 par des 썗clats de pierre, le sel, la 
poussi썟re de freins, des 썗gratignures, accident et 
les dommages caus썗s par l’installation des pneus 
(grandeur etc.)

僅 Vitre qui est cass썗e, 썗br썗ch썗, ray썗 ou des dommages 
de l’in쏿uence d’ext썗rieur et qui ne sont pas consid썗r썗s 
un d썗faut de fabrication ou mat썗riaux.

僅 Les r썗parations ou le remplacement de pi썟ces 
attribuables 쌽 l’utilisation de pi썟ces et/ou d’accessoires 
non approuv썗s par Kia.
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僅 Les r썗parations ou le remplacement de pi썟ces requis 
sur un v썗hicule Kia d썗clar썗 perte totale et/ou vendu 
pour r썗cup썗ration.

僅 Les co쏕ts associ썗s au processus d’exploration ou 
d’enqu썛te de diagnostic ne sont pas couverts par la 
garantie jusqu’쌽 ce que la r썗paration recommand썗e 
s’av썟re 썛tre 썗ligible 쌽 la garantie.

僅 Des co쏕ts fortuits ou les dommages cons썗cutifs 
tells que la perte d’utilisation, de d썗rangement, de 
d썗penses pour l’essence, de t썗l썗phone, de logement, 
de perte ou de dommages de v썗hicule de propri썗t썗s 
personnelles et autres ne sont pas couverts par cette 
garantie. 

Dommages dus au manque d’entretien

僅 Manque d’entretien tel que d썗crit dans votre Manuel 
du propri썗taire.

僅 Entretien ou usage d’essence inad썗quat, d’huile ou 
de graisse non recommand썗e 쌽 votre Manuel du 
propri썗taire.

D썗t썗rioration normale

僅 Usure normale ou d썗t썗rioration comme d썗coloration, 
쏿썗trissure ou d썗formation, etc.

僅 Corrosion en surface sur toute partie autre que 
les panneaux de carrosserie en t쎦le, constituant 
l’apparence ext썗rieure d’un v썗hicule Kia.

Entretien normal

僅 Le service d’entretien normal comme le nettoyage et le 
polissage, la lubri쏾cation, le plein ou le remplacement 
de l’huile, des 쏿uides, du liquide de refroidissement, 
des balais d’essuie-glace, des 쏾ltres, des plaquettes et 
des segments de freins, des disques de freins, de la 
courroie de distribution, des garnitures d’embrayage, 
des bougies, des fusibles, des ampoules, des courroies 
en V, r썗sultant d’une usure et d’une d썗t썗rioration 
normale.

僅 Les travaux d’entretien tels que d썗crit dans le 
calendrier des entretiens r썗guliers.

僅 Travaux d’entretien par le propri썗taire ou soins pour 
l’apparence dans le Manuel du Propri썗taire.
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Compteur modi쏾썗

僅 Toute r썗paration sur un v썗hicule Kia sur lequel le 
compteur a 썗t썗 modi쏾썗 ou sur lequel le kilom썗trage 
ne peut 썛tre d썗termin썗 de fa썋on certaine.

僅 Si le compteur a 썗t썗 remplac썗, le rapport de 
remplacement du compteur situ썗 쌽 l’int썗rieur du 
recouvrement avant de ce livret doit avoir 썗t썗 
compl썗t썗 par un concessionnaire Kia autoris썗. 

Pneus

僅 Les pneus sont garantis par le fabricant de pneus. 
R썗f썗rez-vous au d썗pliant de garantie du fabricant 
que vous trouverez dans votre v썗hicule Kia. 

Changements dans la fabrication

僅 Kia Canada se r썗serve le droit de modi쏾er en tout temps 
les sp썗ci쏾cations de tout v썗hicule, sans obligation de 
sa part d’apporter les m썛mes modi쏾cations 쌽 tous 
autres v썗hicules. 

Vos Responsabilit썗s

Entretien

Vous devez utiliser votre v썗hicule Kia et le maintenir de 
mani썟re appropri썗e, conform썗ment aux instructions 
mentionn썗es dans votre Manuel du propri썗taire.

Tous les co쏕ts associ썗s au service d’entretien sont 쌽 la 
charge du propri썗taire.

Vous devriez conserver un dossier sur l’entretien 
puisqu’il pourrait 썛tre n썗cessaire, dans certains cas, que 
vous d썗montriez que l’entretien requis a 썗t썗 r썗alis썗.
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Comment obtenir du service au titre de la garantie 

Vous devez conduire votre v썗hicule Kia ainsi que ce livret 
쌽 un concessionnaire autoris썗 Kia durant les heures 
normales d’ouverture. Bien que tout concessionnaire 
autoris썗 Kia soit en mesure d’effectuer le service au titre 
de la garantie, Kia vous recommande de retourner chez 
le concessionnaire qui vous a vendu le v썗hicule 쌽 cause 
de l’int썗r썛t qu’il a 쌽 vous conserver comme client. Si vous 
avez des questions quant 쌽 cette garantie ou si vous 
avez besoin d’aide, r썗f썗rez-vous 쌽 l’information sur les 
ressources en page 27.

Les clients qui habitent des r썗glons 썗loign썗es doivent 
consulter leur concessionnaire Kia qui leur fournira les 
directives appropri썗es quant aux r썗parations au titre de 
la garantie.

Termes et conditions

Les garanties mentionn썗es dans ce manuel s’appliquent 
aux v썗hicules Kia immatricul썗s et utilis썗s normalement 
au Canada.

Au cours de la p썗riode de garantie applicable, ce 
qui reste 쌽 courir de la p썗riode de garantie peut 썛tre 
transf썗r썗 쌽 des propri썗taires subs썗quents. 
Sauf lorsqu’il en est express썗ment fait mention au 
pr썗sent manuel, Kia Canada ne fournit aucune autre 

garantie ni garantie implicite quant 쌽 votre v썗hicule 
Kia. A moins que la loi ne l’interdise, la dur썗e de toute 
garantie de commercialisation ou de convenance 쌽 des 
쏾ns particuli썟res est limit썗e 쌽 la dur썗e de la garantie 
applicable d썗crite au pr썗sent manuel.

Responsabilit썗 limit썗e

Sauf dans les cas express썗ment pr썗vus au pr썗sent 
manuel, la responsabilit썗 des r썗parations requises ou des 
mesures de correction se limite 쌽 celles d썗termin썗es par 
Kia Canada comme unique moyen qui vous soit offert, 쌽 
sa seule discr썗tion. Kia Canada ne peut en aucun cas 썛tre 
tenue responsable de tout dommage indirect, sp썗cial, 
incident, perte 썗conomique ou de nature punitive ou de 
tout dommage de quelque nature que ce soit incluant, 
sans en limiter la port썗e, les pertes, les frais et d썗penses 
encourus 쌽 la suite de la perte d’usage du v썗hicule Kia, 
les frais de location de v썗hicule, frais de voyage, perte 
de revenus ou de pro쏾ts ou d’occasions d’affaires, perte 
de temps, inconv썗nients et autres.

De plus, Kia Canada n’autorise aucune personne incluant 
tout concessionnaire autoris썗 Kia ou tout pr썗pos썗, agent, 
employ썗 d’un concessionnaire autoris썗 쌽 modi쏾er, 
prolonger ou autrement amender les garanties qui vous 
sont consenties et qui sont d썗crites au pr썗sent manuel.

G
arantie lim

it썗e
de v썗hicule neuf



12

Les lois en vigueur peuvent interdire ou restreindre 
la limitation de la dur썗e de toute garantie implicite ou 
l’exclusion des limitations des dommages de certains 
types, aussi les exclusions stipul썗es aux garanties 
d썗crites au pr썗sent manuel peuvent ne pas s’appliquer 
쌽 vous. 

Garantie limit썗e antiperforation
Sujet aux termes et conditions 썗tablis ci-dessous, Kia 
garantit que les panneaux de carrosserie en t쎦le de 
votre v썗hicule Kia seront exempts de d썗faut de mat썗riau 
et/ou de fabrication pouvant entra쎂ner la perforation 
(perforation du panneau de carrosserie 쌽 partir de 
l’int썗rieur vers l’ext썗rieur) dans des conditions normales 
d’utilisation et d’entretien au cours de la p썗riode de 
garantie applicable d썗crite ci-dessous .. Au besoin, Kia 
r썗parera ou remplacera sans frais tout panneau de 
carrosserie en t쎦le qui aura 썗t썗 perfor썗 de l’int썗rieur 쌽 
l’ext썗rieur.

1. P썗riode de la garantie

La garantie prend effet 쌽 la date de la livraison au 
d썗tail au premier acheteur ou 쌽 la date 쌽 laquelle le 
v썗hicule Kia est mis en circulation la premi썟re fois, et 
continue pendant 60 mois quelle que soit la distance 
parcourue.
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2. Ce qui n’est pas couvert (antiperforation)

僅 Toute perforation due 쌽 la corrosion et cause par : 
des retomb썗es atmosph썗riques, un accident, des 
dommages, un usage abusif, des r썗parations ou 
services d’entretien non autoris썗s ou encore la 
pr썗sence de substances corrosives ou dommageables 
dans ou sur le v썗hicule Kia.

僅 Toute perforation due 쌽 la corrosion caus썗e par un 
accident des dommages r썗sultant d’une collision ou le 
d썗faut de r썗parer ces dommages sur le v썗hicule Kia.

僅 La r썗paration ou le remplacement lorsque le v썗hicule 
Kia a 썗t썗 d썗clar썗 perte totale et/ou vendu 쌽 des 쏾ns 
de r썗cup썗ration.

僅 Toute corrosion de la surface qui n’entra쎂ne pas la 
perforation, comme celle caus썗e par le sable, le sel, la 
gr썛le ou les pierres.

僅 Toute perforation due 쌽 la corrosion 쌽 la suite du 
d썗faut d’entretenir le v썗hicule Kia conform썗ment 
aux proc썗dures de pr썗vention sp썗ci쏾썗es au Manuel 
du propri썗taire fourni avec votre v썗hicule Kia sous la 
rubrique “Soins ext썗rieurs”. 

僅 Toute perforation due 쌽 la corrosion d’une partie du 
v썗hicule Kia qui n’est pas constitu썗e de panneau de 
carrosserie en t쎦le. Aux 쏾ns des pr썗sentes, “ panneau 
de carrosserie en t쎦le” exclut express썗ment le syst썟me 
d’썗chappement.

僅 Toute perforation ou corrosion due 쌽 l’utilisation sur 
le v썗hicule Kia de pi썟ces, composants, unit썗s ou 
syst썟mes non autoris썗s ou l’installation non autoris썗e 
de pi썟ces ou accessoires (incluant les pi썟ces et/ou 
accessoires Kia d’origine).

僅 Les co쏕ts associ썗s au processus d’exploration ou 
d’enqu썛te de diagnostique ne sont pas couverts par la 
garantie jusqu’쌽 ce que la r썗paration recommand썗e 
s’av썟re 썛tre 썗ligible 쌽 la garantie.

3. Vos Responsabilit썗s

Inspectez fr썗quemment les panneaux de t쎦le de la 
carrosserie de votre v썗hicule Kia et si vous d썗celez 
des 썗clats caus썗s par les pierres ou des 썗gratignures 
쌽 la peinture ou 쌽 la couche protectrice, faites 
imm썗diatement des retouches. Vous devez aviser 
un concessionnaire autoris썗 Kia sans faute si vous 
avez des soucis de la d썗t썗rioration normale due 쌽 
l’exposition qui n’est pas couvert par cette garantie.
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Vous devez en outre, dans certaines conditions, 
apporter un soin particulier 쌽 prot썗ger votre v썗hicule 
Kia de la corrosion comme suit :

僅 Si vous conduisez sur des routes sur lesquelles du sel 
a 썗t썗 r썗pandu ou encore pr썟s de la mer, lavez 쌽 l’eau 
claire le sous-ch쌷ssis du v썗hicule au besoin, au moins 
une fois par mois.

僅 Il est important de voir 쌽 ce que les ori쏾ces de 
drainage des rebords inf썗rieurs de la carrosserie ne 
soient pas obstru썗s.

僅 Si votre v썗hicule Kia est endommag썗 lors d’un 
accident ou lors d’un 썗v썗nement qui pourrait avoir 
endommag썗 la peinture, faites-le r썗parer le plus t쎦t 
possible.

僅 Si vous transportez des marchandises particuli썟res 
comme des produits chimiques, des fertilisants, du 
sel 쌽 d썗glacer ou d’autres substances corrosives, 
assurez-vous que ces produits sont bien emball썗s et 
scell썗s.

僅 Si vous conduisez fr썗quemment sur des routes 
gravel썗es, nous vous recommandons d’installer des 
pare-pierres. 

4. Comment obtenir du service au titre de la garantie

Vous devez conduire votre v썗hicule Kia ainsi que ce 
livret 쌽 un concessionnaire autoris썗 Kia au Canada 
durant les heures normales d’ouverture. Bien que 
tout concessionnaire autoris썗 Kia soit en mesure 
d’effectuer le service au titre de la garantie, Kia vous 
recommande de retourner chez le concessionnaire 
qui vous a vendu le v썗hicule en raison de l’int썗r썛t 
qu’il a 쌽 vous conserver comme client. Si vous avez 
des questions quant 쌽 cette garantie ou si vous 
avez besoin d’aide, r썗f썗rez-vous 쌽 la ressource pour 
l’Information en page 26.

Les clients qui habitent des r썗gions 썗loign썗es doivent 
consulter leur concessionnaire Kia qui leur fournira les 
directives appropri썗es quant aux r썗parations au titre 
de la garantie. 

5. Autres termes
Les “termes et conditions” 썗nonc썗s 쌽 la page 11 du 
pr썗sent manuel s’appliquent aussi 쌽 la garantie 
antiperforation.
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Garantie du dispositif antipollution 
KCI garantit que chaque v썗hicule neuf:

1. A 썗t썗 con썋u, assembl썗 et 썗quip썗 pour 썛tre 
conforme, lors de la vente, aux normes f썗d썗rales 
des r썟glements antipollution applicables. 

2. Ne fait pas l’objet de d썗fectuosit썗 de mat썗riel ou de 
fabrication, lors de la vente, qui pourrait emp썛cher 
le v썗hicule de se conformer aux r썟glements en 
question, pendant la p썗riode de garantie.

KCI garantit que tout concessionnaire agr썗썗 Kia r썗parera 
et/ou remplacera sans frais, conform썗ment aux 
sp썗ci쏾cations de Kia Canada Inc., tout 썗l썗ment principal 
du syst썟me antipollution, ou les pi썟ces le composant 
썗num썗r썗s dans cette section, en autant que le v썗hicule 
ait fait l’objet d’un entretien r썗gulier d썗crit dans le 
Manuel du Propri썗taire remis avec votre v썗hicule.

La garantie du dispositif antipollution principal couvre 
les composantes d썗crites dans cette section, 쌽 moins 
qu’il n’en soit sp썗ci쏾썗 autrement, pendant 96 mois ou 
130 000 km 쌽 partir de la date d’enregistrement de la 
garantie et selon la premi썟re 썗ventualit썗. 

  
Composantes Antipollution Principales: 

僅 ECM/PCM
僅 Catalyseur
僅 Connecteur de raccord de liaison

G
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Garantie limit썗e des pi썟ces de 
remplacement et des accessoires
Sujet aux termes et conditions 썗tablis ci-dessous, Kia garantit 
qu’en vertu de la Garantie limit썗e de v썗hicule neuf, votre 
v썗hicule neuf Kia est exempt de tout d썗faut de mat썗riau et/
ou de fabrication dans des conditions normales d’utilisation 
au cours de la (des) p썗riode(s) de garantie d썗crite(s) ci-
dessous. Lorsque requise, Kia r썗parera ou remplacera, sans 
frais quant aux pi썟ces ou 쌽 la main-d’oeuvre, toute pi썟ce ou 
accessoire. Si la pi썟ce ou l’accessoire a 썗t썗 Install썗 par un 
concessionnaire agr썗썗 Kia ou Kia Canada, Il sera remplac썗 
ou r썗par썗 sans frais quant aux pi썟ces et 쌽 la main-d’oeuvre.

Si la pi썟ce ou l’accessoire a 썗t썗 install썗 par toute 
personne non autoris썗e, il sera remplac썗 ou r썗par썗 
sans frais quant aux pi썟ces, mais le propri썗taire devra 
assumer les co쏕ts de main-d’oeuvre.

1. P썗riode de garantie

Pi썟ces de remplacement Kia d’origine

僅 Les pi썟ces de remplacement Install썗es par un 
concessionnaire Kia autoris썗 avant l’expiration de la 
p썗riode de garantie de base, sont couvertes ainsi que 
la main-d’oeuvre Jusqu’쌽 l’expiration de la garantie 
applicable. Toutes les pi썟ces de remplacement 

d’origine install썗es par un concessionnaire Kia 
autoris썗 apr썟s l’expiration de la p썗riode de garantie 
applicable sont couvertes ainsi que la main-d’oeuvre 
pendant 12 mois ou 20 000 km 쌽 compter de la date 
de leur installation, selon la premi썟re 썗ventualit썗,

Batterie de remplacement d’origine Kia

Si install썗e par un concessionnaire Kia autoris썗, la 
batterie de remplacement est enti썟rement couverte 
pour (selon l’option la plus grande):

僅 La balance de la p썗riode de couverture de 36 mois de 
la batterie 쌽 compter de la date de vente du v썗hicule,

ou
僅 24 mois 쌽 compter de la date d’installation de la 

batterie de remplacement d’origine Kia Une batterie 
d썗charg썗e attribuable 쌽 un composant, 쌽 des lumi썟res 
rest썗es allum썗es, etc. n’est pas consid썗r썗e comme 
썗tant d썗fectueuse.

Pi썟ces vendues au comptoir

僅 Les pi썟ces de remplacement vendues par un 
concessionnaire Kia autoris썗 mais qui n’ont pas 썗t썗 
install썗es par un concessionnaire autoris썗 Kia sont 
couvertes quant aux pi썟ces seulement pendant 6 
mois 쌽 compter de leur date d’achat quelle que soit la 
distance parcourue.
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Accessoires Kia d’origine

僅 Les accessoires install썗s avant la livraison au d썗tail par 
un concessionnaire Kia agr썗썗 ou un concessionnaire 
sont couverts ainsi que la main-d’oeuvre pendant une 
p썗riode de 36 mois ou 60 000 km, selon la premi썟re 
썗ventualit썗.

僅 Les accessoires install썗s par un concessionnaire Kia 
autoris썗 en tout temps apr썟s la livraison au d썗tail 
sont couverts pi썟ces et main-d’oeuvre pendant une 
p썗riode de 12 mois ou 20 000 km, selon la premi썟re 
썗ventualit썗.

僅 Les accessoires Kia d’origine vendus mais non install썗s 
par un concessionnaire Kia autoris썗 sont couverts 
quant aux pi썟ces seulement pendant les 6 premiers 
mois suivant la date d’achat

Syst썟me audio / Syst썟me DVD

僅 Si la pi썟ce d’origine Syst썟me audio Kia ou Syst썟me 
DVD est install썗e sur votre v썗hicule avant la livraison 
au d썗tail, le syst썟me audio ou DVD est couvert 
pendant une p썗riode de 36 mois ou 60,000 km, selon 
la premi썟re 썗ventualit썗. 

僅 Si la pi썟ce d’origine Syst썟me audio Kia ou Syst썟me 
DVD est install썗e sur votre v썗hicule apr썟s la livraison 
au d썗tail, le syst썟me audio ou DVD est couvert 
pendant une p썗riode de 12 mois ou 20,000 km pour 
toutes les r썗parations relatives d썗fectueuses.

2. Ce qui n’est pas couvert

僅 Les pi썟ces ou accessoires de remplacement qui ne 
sont pas d’origine install썗s sur un v썗hicule Kia.

僅 Les pi썟ces ou accessoires de remplacement install썗s 
sur un v썗hicule Kia d썗clar썗 perte totale ou vendus 
pour la r썗cup썗ration.

僅 Le remplacement de toute pi썟ce ou accessoire sans 
preuve d’achat ou de la date de remplacement

僅 Les dommages ou la corrosion caus썗s par un mauvais 
usage, un usage abusif ou une modi쏾cation, des 
dommages mat썗riaux, la n썗gligence, le fait d’effectuer 
des r썗parations ou des r썗glages non autoris썗s, un 
accident ou une collision.

僅 Les dommages ou corrosion des surfaces dus aux 
retomb썗es atmosph썗riques comme les pluies acides, 
les retomb썗es (chimiques, s썟ve des arbres, etc.), le 
sel, les risques de la route, la gr썛le, le vent, la foudre, 
les inondations et tout autre cas de force majeure.
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僅 L’usure normale ou la d썗t썗rioration comme la 
d썗coloration, l’att썗nuation, la d썗formation, etc. 

僅 Les pi썟ces de remplacement ou accessoires install썗s 
sur un v썗hicule Kia dont le compteur kilom썗trique a 
썗t썗 alt썗r썗 ou sur lequel on ne peut d썗terminer avec 
pr썗cision la distance parcourue.

僅 Les pi썟ces ou accessoires de remplacement utilis썗s 
쌽 des 쏾ns autres que celles pour lesquelles ils ont 썗t썗 
con썋us.

僅 Les pi썟ces ou accessoires de remplacement install썗s 
de fa썋on incorrecte par d’autres qu’un concessionnaire 
Kia autoris썗 ou que par Kia Canada. 

僅 Les pi썟ces ou accessoires de remplacement autres 
que des pi썟ces ou accessoires Kia d’origine (incluant 
ceux qui ont 썗t썗 vendus ou install썗s sur un v썗hicule 
Kia par un concessionnaire Kia autoris썗.

僅 Les pi썟ces ou accessoires de remplacement autres 
que des pi썟ces ou accessoires Kia causant un 
dommage au v썗hicule lors de l’installation ou r썗sultant 
de l’installation.

3. Comment obtenir du service au titre de la garantie

Vous devez conduire votre v썗hicule Kia et pr썗senter 
une preuve d’achat chez un concessionnaire 
autoris썗 Kia au Canada durant les heures normales 
d’ouverture. Bien que tout concessionnaire autoris썗 
Kia soit en mesure d’effectuer le service au titre de la 
garantie, Kia vous recommande de retourner chez le 
concessionnaire qui vous a vendu le v썗hicule en raison 
de l’int썗r썛t qu’il a 쌽 vous conserver comme client. Si 
vous avez des questions quant 쌽 cette garantie ou si 
vous avez besoin d’aide, r썗f썗rez-vous 쌽 l’information 
sur les ressources d썗butant en page 26.

Les clients qui habitent des r썗gions 썗loign썗es et qui 
ont l’intention d’obtenir des travaux sous garantie 
ailleurs, doivent consulter leur concessionnaire Kia 
qui leur fournira les directives appropri썗es quant aux 
r썗parations au titre de la garantie.

4. Autres termes

Les “termes et conditions” stipul썗s 쌽 la page 11 de la 
Garantie limit썗e de v썗hicule neuf s’appliquent aussi 쌽 
la pr썗sente garantie.
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Dossier des Entretiens R썗guliers 
Tout les re썋us d’entretien doivent 썛tres sauvegard썗s par 
le propri썗taire. Ces documents sign썗s sont une preuve 
que le v썗hicule Kia a 썗t썗 entretenu. Ils doivent 썛tres 
gard썗s dans la bo쎂te 쌽 gants du v썗hicule.

Une facture d’entretien valide devrait contenir ces 
informations:

僅 les noms et adresses du client et du r썗parateur ;
僅 la marque, le mod썟le, le num썗ro d’identi쏾cation et le 

num썗ro d’immatriculation du v썗hicule ;
僅 la date de la r썗paration ou du service, et odom썟tre en 

date de la visite ;
僅 une description des travaux effectu썗s sur le v썗hicule 

ou des r썗parations qui y ont 썗t썗 faites ;
僅 les pi썟ces Install썗es, avec une mention pr썗cisant si 

elles sont neuves, usag썗es ou remises en 썗tat;
僅 le prix des pi썟ces Install썗es et le co쏕t de la main 

d’oeuvre;
僅 les conditions de la garantie pour cette r썗paration ou 

service.

Le dossier comprenant ces preuves d’entretien devrait 
썛tre donn썗 쌽 tout autre tiers acqu썗reur du v썗hicule Kia. 
Les r썗clamations au titre de la Garantie faites durant 
la p썗riode d썗termin썗e ne seront pas couvertes si un 
manque au niveau de l’entretien a 썗t썗 d썗cel썗. 

 
Calendrier des Entretiens R썗guliers

Pour une description compl썟te de votre calendrier 
d’entretien, veuillez vous r썗f썗rer au Manuel du 
Propri썗taire.
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Programme d’assistance routi썟re
Avantage Plus Kia 
En tant que propri썗taire d’un v썗hicule Kia, vous b썗n썗쏾ciez 
maintenant de nos services routiers. La pr썗sente section 
d썗쏾nit vos avantages et vous indique comment en pro쏾ter. 
Veuillez la lire attentivement.

P썗riode de couverture

5 ans/kilom썗trage illimit썗 - L’Assistance routi썟re vous prot썟ge 
en cas de panne m썗canique n’importe o쏡 en Am썗rique du 
Nord.

僅 Service de survoltage d’urgence
僅 Remorquage d’urgence
僅 Remorquage en cas d’accident
僅 Service d’un treuil / de d썗gagement du v썗hicule
僅 Changement de pneu
僅 Livraison d’essence
僅 D썗verrouillage
僅 Services d’interruption de voyage

Remarque : Le programme couvre le v썗hicule inscrit au 
programme peu importe le conducteur. 

ASSISTANCE ROUTI쉵RE D’URGENCE
On peut communiquer avec l’Assistance routi썟re Kia 24 
heures par jour, 7 jours par semaine, partout au Canada et 
aux 쉩tats-Unis en composant le :

1-866-444-5421
En tant que membre du programme D’ASSISTANCE 
ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA, vous n’aurez pas 쌽 
vous soucier lorsqu’il s’agit d’obtenir de l’aide quand un 
probl썟me survient. Notre r썗seau de centres de service 
routier approuv썗s est en mesure de vous fournir un service 
rapide et ef쏾cace a쏾n de vous aider 쌽 vous rendre chez le 
concessionnaire Kia le plus pr썟s. La couverture de service 
routier est offerte partout au Canada et aux 쉩tats-Unis.

Si vous d썗cidez de ne pas vous pr썗valoir du service 
d’assistance routi썟re Kia approuv썗, vous pouvez choisir 
votre propre fournisseur de services et faire une demande 
de remboursement pour un montant maximum de 100 $ par 
service. Le SERVICE D’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE 
PLUS KIA ne rembourse pas le co쏕t des pi썟ces connexes, de 
la main-d’oeuvre ni des r썗parations.

Le programme D’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE 
PLUS KIA couvre le d썗placement du fournisseur de 
services sur une distance allant jusqu’쌽 100 km. Dans 
les cas exceptionnels o쏡 le fournisseur de services doit 
parcourir plus de 100 km, vous pourriez avoir 쌽 payer 
la diff썗rence.
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Survoltage de la batterie
Si la batterie de votre v썗hicule Kia est 쌽 plat on verra 쌽 
proc썗der au survoltage de la batterie 쌽 l’endroit o쏡 vous 
vous trouvez.

Remorquage 쌽 la suite d’une panne m썗canique
Le SERVICE D’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS 
KIA est 쌽 votre disposition si votre v썗hicule Kia v썗hicule 
subit une panne m썗canique et ne peut rouler par ses 
propres moyens. Les frais de remorquage requis sont 
couverts pour d썗placer votre v썗hicule Kia du lieu de 
la panne jusqu’au concessionnaire Kia ou au centre de 
service approuv썗 le plus pr썟s dans un rayon de 100 km.

Remorquage en cas d’accident
Si vous 썛tes impliqu썗 dans un accident de la circulation 
et que votre KIA est hors de service, le SERVICE 
D’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA peut 
prendre des arrangements pour faire remorquer votre 
v썗hicule du lieu de l’accident au concessionnaire KIA 
ou au centre de service approuv썗 le plus pr썟s dans un 
rayon de 100 km. 

Service de treuil / d썗gagement
Si votre Kia est immobilis썗 dans un foss썗, la boue ou la 
neige, le SERVICE D’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE 
PLUS KIA verra 쌽 ce qu’un fournisseur de services 
approuv썗 se rende sur les lieux pour tirer votre v썗hicule 
de cette situation 쌽 condition que ce dernier puisse 

rouler par ses propres moyens apr썟s le d썗pannage.

Le v썗hicule doit 썛tre accessible et se trouver sur une 
route publique entretenue ou 쌽 proximit썗 de celle-ci.

Si le v썗hicule ne peut rouler par ses propres moyens 
apr썟s avoir 썗t썗 tir썗, vous devrez assumer tous les co쏕ts 
de remorquage et de treuil de votre v썗hicule.

Changement de pneu
Le fournisseur de services peut gon쏿er le pneu, enlever 
le pneu crev썗 et poser le pneu de secours (ou r썗parer 
votre pneu en utilisant la Trousse de r썗paration de pneu, 
le cas 썗ch썗ant). Le pneu de secours doit 썛tre gon쏿썗 et 
en bon 썗tat. Si vous n’avez pas de pneu de secours en 
썗tat de servir ou si votre pneu ne peut pas 썛tre r썗par썗, 
votre v썗hicule sera remorqu썗 jusqu’au concessionnaire 
Kia le plus pr썟s ou 쌽 un atelier de r썗paration agr썗썗 dans 
un rayon de 100 km du lieu de l’incident.

Livraison d’essence
Le fournisseur de services vous livrera un maximum de 
10 litres d’essence pour pouvoir vous rendre au poste 
d’essence le plus pr썟s. Le co쏕t de l’essence est couvert. 
Dans les r썗gions o쏡 le transport d’essence est Interdit, 
votre v썗hicule sera remorqu썗 jusqu’au poste d’essence 
le plus pr썟s.
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Service de d썗verrouillage
Si vous avez laiss썗 vos cl썗s dans votre v썗hicule 
verrouill썗, un fournisseur de services se rendra sur les 
lieux pour tenter de d썗verrouiller votre v썗hicule. Veuillez 
noter que le propri썗taire assume la responsabilit썗 quant 
aux dommages caus썗s au v썗hicule en tentant de le 
d썗verrouiller. 

Remarque : Pour obtenir ce service vous devez 
demeurer aupr썟s de votre v썗hicule. Le fournisseur de 
services approuv썗 ne d썗verrouillera pas un v썗hicule 
si le v썗hicule est sans surveillance.

Interruption de voyage (ailleurs qu’쌽 sa r썗sidence)
En cas de bris m썗canique ou d’accident routier, 
l’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA vous 
remboursera les frais d’urgence d썗crits ci-dessous 쌽 
condition que:

1. la panne du v썗hicule enregistr썗 se produise 쌽 plus de 
100 km de votre r썗sidence et ;

2. le v썗hicule ne puisse rouler par ses propres moyens et

3. le v썗hicule soit remorqu썗 du lieu o쏡 la panne s’est 
produite jusqu’au concessionnaire Kia ou 쌽 l’atelier de 
r썗paration approuv썗 dans un rayon de 100 km. 

Remarque: Le total des avantages combin썗s s’썗l썟ve 쌽 
100 $ par jour pour un maximum de 300 $ canadiens 
par panne m썗canique ou panne reli썗e 쌽 un accident 
routier si ce n’est pas couvert par votre police 
d’assurance-auto.

H썗bergement
Les frais d’h썗bergement en h쎦tel/motel seront 
rembours썗s au besoin dans les environs de l’endroit 
o쏡 s’est produit le bris m썗canique ou l’accident routier 
pendant que vous et vos passagers attendez que les 
r썗parations soient effectu썗es.

Repas
Les frais de repas seront rembours썗s au besoin dans les 
environs de l’endroit o쏡 s’est produit le bris m썗canique 
ou l’accident routier pendant que vous et vos passagers 
attendez que les r썗parations soient effectu썗es

Transport
Dans le cas o쏡 vous voudriez vous rendre 쌽 destination 
ou retourner chez vous, l’ASSISTANCE ROUTI쉵RE 
AVANTAGE PLUS KIA pourra rembourser apr썟s analyse 
le co쏕t du transport commercial (taxis, autobus, train ou 
avion) pour vous conduire 쌽 destination ou chez vous. 
Les voitures de location sont consid썗r썗es comme un 
transport commercial.Pr
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Remarque : On doit utiliser les services d’interruption 
de voyage dans les soixante-douze (72) heures 
suivant le bris m썗canique pour avoir droit au 
remboursement des avantages sp썗ci쏾썗s ci-dessus. 
Le co쏕t des pi썟ces, des r썗parations et de la main-
d’oeuvre ne sont pas remboursables.

Comment r썗clamer (option de remboursement)

1. Communiquez avec !’ASSISTANCE ROUTI쉵RE 
AVANTAGE PLUS KIA dans les trente (30) jours suivant 
la date 쌽 laquelle le service d’assistance a 썗t썗 rendu.

2. Veuillez indiquer la cause de la panne et l’endroit o쏡 
elle s’est produite.

3. Veuillez Joindre les re썋us originaux pour les d썗penses 
r썗clam썗es et/ou une copie de la facture d썗taill썗e de 
l’atelier de r썗paration KIA ou de l’atelier approuv썗 
ainsi que le re썋u de remorquage (si le v썗hicule n’a 
pas 썗t썗 remorqu썗 par le service d’assistance routi썟re 
Avantage Plus Kia. Faites parvenir votre demande de 
remboursement 쌽 :

L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA
Attention: D썗partement des r썗clamations

C.P. 190
Richmond Hill, ON

L48 4RS 

4. Sur r썗ception et con쏾rmation de cette Information, 
L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA vous 
fera parvenir un ch썟que selon les termes et conditions 
du programme.

Convention d’adh썗sion et conditions g썗n썗rales
L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA consent 
쌽 fournir les services ainsi qu’쌽 procurer les avantages 
d썗crits 쌽 la pr썗sente section au v썗hicule KIA enregistr썗 
sous son num썗ro d’identi쏾cation de v썗hicule, le tout 
sujet aux termes et conditions stipul썗s au present 
manuel.

Conditions g썗n썗rales
D썗쏾nition du terme “V썗hicule” - Aux 쏾ns du pr썗sent 
manuel, “V썗hicule” signi쏾e un v썗hicule moteur KIA 
enregistr썗 comme membre 쌽 ce programme. 

Pour 썛tre admissibles 쌽 ce programme tous les 
v썗hicules Kia doivent 썛tre immatricul썗s et assur썗s. La 
couverture d썗bute 쌽 la date de son enregistrement chez 
KIA Canada Inc.

L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA ne 
s’applique pas aux v썗hicules de location (taxis, v썗hicules 
de courrier, etc.), aux v썗hicules qui ont une plaque de 
concessionnaire et aux v썗hicules qui ne sont pas faits 
pour rouler sur la vole publique.
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Seuls les originaux des re썋us et/ou des 썗tats de cartes 
de d썗bit ou de cr썗dit que vous aurez soumis seront 
accept썗s pour 쏾n de remboursement. Les originaux 
vous seront retourn썗s sur demande.

Remarque : Toute modi쏾cation des factures 
pour services rendus les rendra impropres 쌽 썛tre 
r썗clam썗es.

Vous ne pouvez b썗n썗쏾cier des avantages :

1. Sil y a une indication qu’au moment de l’incident le 
conducteur 썗tait sous l’in쏿uence de l’alcool ou de 
narcotiques ou s’il ne poss썗dait pas de permis de 
conduire en r썟gle.

2. Si le v썗hicule n’est pas immatricul썗 ou n’est pas couvert 
par une assurance responsabilit썗 et une assurance 
couvrant les biens.

3. Si vous avez contrevenu 쌽 la loi et qu’une poursuite 
r썗sulte d’un incident survenu alors que vous 
commettiez ou tentiez de commettre un acte criminel.

4. Si votre r썗clamation d썗coule d’un incident survenu 
alors que vous n’썗tiez pas membre en r썟gle de 
L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA ou 
encore si vous n’avez encouru aucun frais. 

Sommaire

Le fait de savoir que vous comprenez bien l’썗tendue de 
votre couverture a beaucoup d’importance pour nous.

Vous devez savoir que votre protection ne couvre pas :
僅 Les v썗hicules non immatricul썗s/non assur썗s.
僅 Tous les frais de r썗paration(s), le co쏕t des pi썟ces, la 

main-d’oeuvre, l’entreposage et les frais de mise 쌽 la 
fourri썟re.

僅 Les services requis dans des endroits peu passants 
ou inaccessibles aux fournisseurs de services (comme 
les plages, les lacs gel썗s, les zones r썗cr썗atives, les 
chantiers de construction, les champs, les chemins 
priv썗s). Les pistes, les chemins forestiers, les routes 
d’auto cross et toute autre vole de ce type excluent la 
couverture.

僅 Le remorquage d’un atelier de r썗paration 쌽 un autre.
僅 Un deuxi썟me remorquage ou survoltage pour le 

m썛me probl썟me m썗canique.
僅 Le service 쌽 un v썗hicule qui n’est pas couvert par la 

d썗쏾nition de “v썗hicule” de L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE 
AVANTAGE PLUS KIA tel que stipul썗 aux Conditions 
g썗n썗rales de la pr썗sente section.

僅 Le service aux v썗hicules sans surveillance
僅 L’enl썟vement de la neige ou le pelletage pour d썗gager 
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僅 Des appels de service r썗p썗t썗s relativement 쌽 
un v썗hicule qui, selon L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE 
AVANTAGE PLUS KIA, a besoin d’entretien et de 
r썗parations.

僅 Les frais qui sont couverts par votre assurance 
automobile r썗guli썟re.

僅 Vos frais de transport 쌽 votre v썗hicule immobilis썗 ou 쌽 
votre r썗sidence apr썟s que le service a 썗t썗 rendu, sauf 
stipulation contraire. 

L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA se 
r썗serve le droit de refuser toute r썗clamation si elle est 
faite apr썟s trente jours (30) suivant la date 쌽 laquelle 
le service a 썗t썗 rendu ou si la r썗clamation n’est pas 
conforme aux conditions d’admissibilit썗 stipul썗es 쌽 la 
pr썗sente section.

Les services obtenus n’incluent pas les r썗clamations 
urgentes r썗sultant directement ou indirectement, en 
tout ou en partie, de la guerre, d’une 썗meute, d’une 
invasion, d’une insurrection, de d썗sordres civils ou si le 
v썗hicule est utilis썗 par un corps militaire ou policier.

L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA n’est pas 
une garantie mais un service qui vous est fourni dans le 
cadre de l’engagement de KIA 쌽 r썗duire au minimum les 
inconv썗nients impr썗visibles.

L’ASSISTANCE ROUTI쉵RE AVANTAGE PLUS KIA se 
r썗serve le droit de refuser le paiement pour les services 
et/ou de mettre 쏾n 쌽 l’adh썗sion si, selon AVANTAGE 
PLUS KIA, il semble y avoir abus dans l’utilisation des 
services de l’assistance routi썟re AVANTAGE PLUS KIA.
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PROC쉩DURES RELATIVES AU SERVICE 쉅 LA CLIENT쉵LE 
Kia Canada Inc. et votre concessionnaire
Kia font tous les efforts pour r썗pondre 쌽 vos besoins en mati썟re d’automobile. Votre enti썟re satisfaction est notre 
principal objectif. Votre concessionnaire Kia est 썗quip썗 pour vous aider dans l’achat de votre v썗hicule, de pi썟ces, et 
de tout ce qui concerne l’entretien.

Normalement, toute question ou pr썗occupation quant 쌽 l’achat de votre v썗hicule ou son fonctionnement est 
r썗solue par les Services des ventes ou de l’apr썟s-vente de votre concessionnaire. Toutefois, il arrive parfois un 
malentendu, malgr썗 la meilleure volont썗 de toutes les parties concern썗es, Si votre probl썟me n’a pas 썗t썗 r썗solu 쌽 
votre satisfaction, vous devez alors suivre les 썗tapes d썗crites cl-apr썟s.

쉩TAPE UN :
Discutez de votre probl썟me avec le directeur du service concern썗: le directeur des ventes, le directeur de l’apr썟s-
vente ou le directeur du Service des pi썟ces. Les probl썟mes sont habituellement r썗gl썗s 쌽 ce niveau.

쉩TAPE DEUX :
Si le probl썟me a d썗j쌽 썗t썗 examin썗 par le directeur des ventes, le directeur de l’apr썟s-vente ou encore le directeur 
du Service des pi썟ces et n’a pas pu 썛tre r썗solu, communiquez alors avec le directeur g썗n썗ral ou le propri썗taire de 
l’썗tablissement concessionnaire.

쉩TAPE TROIS :
Si n썗cessaire, communiquez avec le Centre des services 쌽 la client썟le de Kia Canada au num썗ro sans frais suivant :

1-877-KIA-AUTO (1-877-542-2886)

Se
rv
ic
e 
쌽 
la

C
lie
nt
썟l
e



27

Pour obtenir une assistance imm썗diate, veuillez pouvoir fournir les renseignements suivants au repr썗sentant du 
service 쌽 la client썟le :

僅 Vos nom, adresse et num썗ro de t썗l썗phone.
僅 Le num썗ro d’identi쏾cation du v썗hicule (vous le trouverez sur le document d’immatriculation du v썗hicule ou 

encore sur la plaque situ썗e sur le coin gauche du tableau de bord et visible 쌽 travers le pare-brise).
僅 Le nom de votre concessionnaire Kia et l’endroit o쏡 il est situ썗.
僅 La date de livraison du v썗hicule et la lecture exacte du compteur kilom썗trique.
僅 La nature du probl썟me ou la cause de l’insatisfaction.

Cette information sera analys썗e par le Centre des services 쌽 la client썟le de Kia et par le directeur r썗gional de Kia 
lesquels s’assureront que toutes les mesures ont 썗t썗 prises pour r썗soudre le probl썟me de fa썋on satisfaisante.

Lorsque vous contactez Kia Canada, veuillez garder en m썗moire que votre probl썟me sera plus que probablement 
r썗solu 쌽 votre 썗tablissement concessionnaire par l’interm썗diaire de leur personnels, 썗quipement et ressource. 
Veuillez vous assurer que vous avez suivi les 썗tapes un et deux en premier si vous avez un probl썟me.

Kia encourage ses clients 쌽 utiliser la ligne sans frais s’ils ont besoin d’aide. Toutefois, si un client veut 썗crire 쌽 Kia 
Canada, il peut adresser sa lettre au Centre des services 쌽 la client썟le de Kia Canada en donnant les informations 
mentionn썗es ci-dessus :

180 Foster Crescent
Mississauga, Ontario. L5R 4J5

Appeler: 1-877-KIA-AUTO (1-877-542-2886)
par courriel : consumer@kia.ca

Pour trouver un d썗taillant KIA pr썟s de chez-vous, visiter notre site web www.kia.ca
ou contacter le Service 쌽 la Client썟le.
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A l’occasion, il se peut qu’un probl썟me relatif 쌽 la fabrication du v썗hicule ne puisse 썛tre r썗solu 쌽 votre satisfaction 
au moyen du processus en trois 썗tapes d썗crit plus haut. Si, apr썟s avoir 썗puis썗 toutes ces proc썗dures, vous croyez 
que Kia n’a pas 썗t썗 en mesure de r썗gler de mani썟re satisfaisante les probl썟mes relatifs 쌽 votre v썗hicule, vous 
pouvez demander de participer au Programme d’arbitrage pour les v썗hicules automobiles du Canada (PAVAC) - 
un programme alternatif de r썗solution des diff썗rends con썋u express썗ment pour les propri썗taires de v썗hicule . Le 
PAVAC vous informera sur vos droits dans le cadre de ce programme d’arbitrage en tant que consommateur.

L’objectif du PAVAC est de faciliter la r썗solution des diff썗rends entre les fabricants automobiles et les consommateurs 
quant 쌽 ce qui peut 썛tre per썋u comme des d썗fauts de fabrication . Veuillez noter que pour 썛tre admissible au 
traitement de votre plainte par le PAVAC, vous devez d썗montrer que vous avez 썗puis썗 toutes les autres 
avenues pr썗vues pour la r썗solutions des diff썗rents d썗crites aux 썗tapes un, deux et trois.

Pour obtenir plus d’information sur le PAVAC, veuillez communiquer directement avec cet organisme au

1-800-207-0685 ou 쌽 www.camvap.ca
Changement d’adresse ou noti쏾cation de changement de propri썗taire
Dans le cas d’un changement d’adresse ou si vous venez d’acheter un v썗hicule usag썗 KIA, veuillez contacter le 
centre des services 쌽 la client썟le a쏾n de mettre 쌽 jour cette information. Par t썗l썗phone, 1-877-542-2886 ou par 
courriel, consumer@kia.ca . A쏾n de vous assister ef쏾cacement, veuillez avoir sous la main:

僅 Le num썗ro d’identi쏾cation de votre v썗hicule.
僅 Nom du propri썗taire enregistre(썗).
僅 La date d’achat et le kilom썗trage actuel de votre v썗hicule.
僅 Adresse postale compl썟te ainsi que votre num썗ro de t썗l썗phone.

Tout droits r썗serv썗s. Ne peut 썛tre reproduit ou traduit sans le consentement 썗crit de Kia Canada Inc. Les sp썗ci쏾cations 
dans ce manuel peuvent 썛tre modi쏾썗es sans avis. Le texte et les sp썗ci쏾cations contenus dans ce manuel sont bas썗s 
sur l’information et la connaissance disponible au moment de l’impression.
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